
De janvier à octobre 2024,
623 participants ont été accompagnés,

majoritairement des femmes (55%),
et encadrés par 4 référents et une équipe administrative dédiée.

De janvier à fin octobre 2024,
275 “étapes formations” ont été réalisées (au total 34 838 heures) : 

- Formation “levée des freins” (12 237 heures) ;
- Formation qualifiante/certifiante/diplômante (22 601 heures).

159 contrats ont été signés par les participants
Soit, 47% CDI / 29% CDD > 6 mois / 24% intérim > 6 mois.

Métiers du bâtiment (38%), services à la personne (26%), industrie (24%) et tertiaire (7%).

Depuis la création du PLIE en 2004 jusqu’à 2024,
5 370 participants âgés de 16 à 64 ans
ont bénéficié d’un accompagnement personnalisé.

61% des participants PLIE sont sortis à l’emploi durable.

« Avant, je changeais 
tout le temps 

d’entreprise, et je 
n’avais aucune stabilité. 
Aujourd’hui, je suis en 
CDI. Le matin, je me 
réveille heureux. »

Frédéric, participant PLIE.

« Notre finalité, c’est l’emploi durable 
pour les personnes que l’on suit. »

Mohamed Boubaaya,
référent PLIE à La Porte du Hainaut.

LES CHIFFRES CLÉS DU PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI
AGGLOMÉRATION DE LA PORTE DU HAINAUT

« J’ai 47 ans, la clause d’insertion
m’a permis après 5 ans sans

emploi de retrouver une activité,
car auparavant personne ne me

faisait vraiment confiance. »
Manuel*, participant PLIE. 

Dans le cadre de la clause d’insertion,
93 331 heures valorisées entre janvier et novembre 2024,

permettant l’insertion professionnelle de 247 personnes éloignées de l’emploi.
82 CDD, 16 CDI, 22 contrat en alternance, 32 CDDI, 95 missions longues d’intérim.

*Sur cette photo, Manuel, participant PLIE ayant retrouvé une activité professionnelle.



Depuis 2004, La Porte du Hainaut met en œuvre son Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi*, outil central dans
l’insertion professionnelle individuelle locale qui propose aux demandeurs d’emploi (en recherche d’emploi
depuis 6 mois, demandeurs d’emploi de longue durée ou allocataires du RSA) un accompagnement renforcé et
individualisé pour les aider à retrouver un emploi durable.

Dans ce but, le PLIE de La Porte du Hainaut exploite les opportunités d'emploi issues de la clause d'insertion,
inscrite dans le Projet de Territoire 2024-2044, et collabore avec le Pôle Développement Économique et
Solidaire de l'Agglomération.

*Cofinancé par La Porte du Hainaut en partenariat avec le Fonds Social Européen et la Région Hauts-de-France.

COMMUNIQUÉ DE  PRESSE

1- Reconstruire l’employabilité ;
2- Lever les freins à l’emploi ;

3- Formaliser les compétences acquises ;
4- Évaluer les démarches effectuées et concevoir un plan de formation adapté

au profil et au projet professionnel du candidat.

Mener le défi de l’insertion professionnelle, de la formation, de la reconnaissance des
compétences et contribuer à réduire collectivement les inégalités sociales diagnostiquées

dans les 47 communes de notre territoire.

LES PRINCIPALES MISSIONS DU PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI

CONTACT PRESSE :
JENDRZEZAK Alexandre

ajendrzezak@agglo-porteduhainaut.fr
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